DES SUBVENTIONS POUR VOS TRAVAUX !

Travaux subventionnés :

· Chauffage (installation ou remplacement), branchement, raccordement gaz, plomberie, sanitaires, toiture, électricité, menuiseries, volets roulants, isolation, tout-à-l’égoût, fosse septique …
· Pour le maintien à domicile : monte-escaliers, remplacement de baignoire par une douche, rampe d’accès…
1/
Vous êtes propriétaire bailleur :


La maison que vous louez ou allez mettre en location a plus de 15 ans : une subvention de l’A.N.A.H. peut vous être attribuée sans condition de revenus.


Cette subvention peut s’élever, de 15 à 60 % des travaux H.T. (suivant type de loyer choisi)


Des déductions fiscales importantes peuvent, dans certains cas, s’ajouter à la subvention

2/
Vous êtes propriétaire occupant de votre logement :
· selon vos revenus, vous pourrez peut-être bénéficier d’une subvention de 20 % à 
30 % des travaux hors taxe (aide maxi 3 900 €).

De plus :

· si vous avez plus de 65 ans et que vous devez effectuer des travaux de maintien à domicile, la subvention peut s’élever à 70 % des travaux H.T. 
(aide maxi : 5 600 €).
3/
Vous êtes retraité (pas de condition d’âge de la maison) :

En plus de la subvention pré-citée  :

-
une subvention (soumise à condition de ressources) non-remboursable de vos caisses de retraite (de 230 € à 2 500 €) peut également être envisagée

-
un prêt sans intérêt du Conseil Général (1 800 € maxi) peut compléter ces aides 
(pour les personnes de plus de 65 ans non imposables).

· Tous les travaux concourrant à vous aider à rester à votre domicile sont susceptibles d’être subventionnés.

N’hésitez pas à vous renseigner à nos bureaux :

Centre d’Amélioration du Logement de la Sarthe « PACT »

6 Rue de la Pelouse – 72000 LE MANS - Tél. 02 43 24 98 78

Bureaux ouverts du lundi au vendredi : de 10h à 12h – de 13h30 à 17h30 (sauf vendredi 17h)
